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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20257 Cour de cassation Maroc / Rabat 920

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20021105 627/5/1/2002 Arrét Néant
Abstract

Théme Mots clés

Refus d'execution, Maintien des avantages acquis, Faute

Rupture du contrat de travail, Travail grave, Attributions

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

Est considérée comme une faute grave justifiant le licenciement sans indemnités, le refus du salarié
d'exécuter une prestation de travail dans le cadre de ses fonctions antérieures, dés lors que les avantages
acquis sont maintenus.
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